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ARTICLE 2 
Les missions mises en œuvre par ATMO AUVERGNE RHONE-ALPES : 

 La mise en œuvre de tous moyens métrologiques et de modélisation afin d’assurer la 
caractérisation de l’air sur son territoire en constat et prévision, d’assurer la continuité 
historique des indicateurs et données environnementales sur l’air et sur les paramètres 
explicatifs et/ou nécessaires à l’évaluation des impacts de la pollution atmosphérique. 
Notamment, l’observatoire doit pouvoir répondre aux réglementations européennes, 
nationales ou locales sur la surveillance de la qualité de l’air et les données 
environnementales ; 

 La mise en place des outils d’évaluation des politiques publiques, en vue entre autres du 
diagnostic et de la prospective pour les plans et programmes relatifs à l’air ou ayant un impact 
sur l’air dans son territoire. Elle participe à la concertation et à la mise en application des 
plans d’actions pour ce qui relève de sa compétence (prévision, diffusion de l’information), y 
compris des plans courts termes comme les dispositifs préfectoraux ; 

 La participation à l’amélioration des connaissances sur l’air, seule ou par le biais de 
collaborations allant de l’échelle locale et régionale jusqu’au niveau international ; 

 La promotion et la diffusion de manière indépendante auprès de ses membres, des autorités, 
des médias et du public des informations lui appartenant sous forme de base de données, 
études, bilans, dossiers de communication afin de porter à connaissance tout élément 
permettant une amélioration de l’état de l’environnement sur le territoire.  

 
ARTICLE 3 
La dépense correspondante sera imputée au budget de l’exercice 2020 du budget de fonctionnement 
du Développement Durable, chapitre 011, destination COTCV. 
 
ARTICLE 4  
La présente décision dont il sera rendu compte à la prochaine réunion du Conseil Métropolitain, sera 
publiée et transmise à Monsieur le Préfet de la Loire. 
 
Les conseillers métropolitains seront informés de cette décision dès son entrée en vigueur. 
 
ARTICLE 5 
Madame le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Principal Municipal sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
 
 
       Fait à Saint-Etienne, le 11/05/2020 
       Le Président, 
 
 
 
 
 
       Gaël PERDRIAU 
 


